


M. Pierre FAYOL NOIRETERRE donne pouvoir à M. André FRIEDENBERG,  
M. Christian FAYOLLE donne pouvoir à M. Marc ROSIER,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL donne pouvoir à Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Georges ZIEGLER donne pouvoir à M. Yves PARTRAT 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE, M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, 
M. Gilles ESTABLE, M. Bernard FAUVEL, M. Christophe FAVERJON, Mme Annick FAY, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, M. Yves LECOCQ, M. Julien LUYA,  
M. Pascal MAJONCHI, Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND,  
Mme Djida OUCHAOUA, Mme Christiane RIVIERE, Mme Monique ROVERA,  
M. Jean-Claude SCHALK, M. Joseph SOTTON, M. Gérard TARDY,  
Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 19 DECEMBRE 2019 
 

BUDGETS ANNEXES ASSAINISSEMENT - TARIFS APPLICABLES  
AU 1ER JANVIER 2020 
 
 

- Actualisation des tarifs d’assainissement collectif 2019 
 

Le Conseil de Communauté du 05 novembre 2014 a approuvé le principe de détermination 
d’un tarif unique en matière d’assainissement collectif pour l’ensemble des communes de 
l’agglomération ainsi que les modalités de lissage de 2015 à 2026 pour atteindre ce taux 
unique au plus tard le 1er janvier 2026. 
 
Il est rappelé que cette phase de convergence tarifaire introduit à partir de 2015 pour 
l’ensemble des 44 communes (la commune de Caloire ne comptant que des 
assainissements non collectif) une structure tarifaire comportant à la fois une part fixe et une 
part variable, cette dernière étant modulée en 3 tranches en fonction des volumes. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, 8 communes nouvelles ont rejoint Saint-Etienne Métropole : 
Aboën, Chamboeuf, La Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Bonnet-les-Oules, Saint-
Galmier, Saint-Maurice-en-Gourgois et Saint-Nizier-de-Fornas. Ces communes ne sont pas 
concernées, à ce jour, par la convergence tarifaire susvisée. 
 
 
Les tarifs applicables au 1er janvier 2020 pour les 52 communes sont repris dans le tableau 
des tarifs ci-annexé.  
 

- Actualisation du tarif de la Participation pour le financement de l’Assainissement 
Collectif (PFAC) au 1er janvier 2020 
 

Le Conseil de communauté du 25 juin 2012 a approuvé la création de la PFAC, les 
modalités d’application, la fixation du taux de base (1 500 € à compter du 1er juillet 2012) 
ainsi que les conditions d’évolution de ce taux en fonction de l’évolution de l’indice de la 
construction.  
 
Compte-tenu de cette évolution, le taux de base de la PFAC est fixé à 1 560 € à compter du 
1er janvier 2020. 
 
 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les tarifs de la redevance assainissement - part communautaire 
assainissement applicables au 1er janvier 2020 tels que présentés dans le 
tableau ci-annexé, 
 

- approuve le taux de base de la PFAC applicable au 1er janvier 2020, 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


